
Assurea Digital
éocument d’information d’un produit d’assurance 

Compagnies : AXA France vie et AXA IARD immatriculées au RCS de Nanterre respectivement sous les numéros 

310 499 959 et 722 057 460, Produit : Contrat n°4044

èe document d’information prćsente un rćsumć des principales garanties et exclusions du contrat. Il ne prend pas en compte vos 

besoins et demandes spćcifiques. Vous trouverez l’information complĆte sur ce produit dans la documentation prć contractuelle et 

contractuelle. 

ée quel type d’assurance s’agit-il ? 
Les  contrats  n° 4044  sont des  contrats d’assurance collectives à adhésion facultative souscrit par l'ASSociation pour l'Union et le Recours en 
Assurance  et destiné aux adhérents emprunteurs, co-emprunteurs et à leur caution , aux dirigeants ou cautions de personne morale d’un prêt 

immobilier ou personnel et souhaitant se prémunir contre les risques de éćcĆs, de Perte Totale et Irrćversible d’Autonomie țPTIAȜ, d’Incapacitć 
Temporaire Totale de Travail țITTT), Invalidité permanente totale (IPT), Invalidité permanente partielle țIPPȜ et Perte d’emploi țPêȜ. La garantie 

décès peut être souscrite jusqu’à ǝǙ ans inclus si le capital total assurć est infćrieur ou ćgal à 500 ǕǕǕ euros et jusqu’à ǛǙ ans inclus si le capital 
total assurć est supćrieur à 500 000 euros. La garantie Perte Totale et Irréversible  d’Autonomie țPTIAȜ, d’Incapacitć Temporaire Totale de 
Travail țITTȜ, Invaliditć permanente totale țIPTȜ, Invaliditć permanente partielle țIPPȜ et Perte d’emploi țPêȜ peuvent Ĉtre souscrites jusqu’à ǛǙ 
ans inclus. 

Qu’est-ce qui est assuré ? 

LES GARANTIES SYSTEMATIQUEMENT PREVUES : 

 La garantie Décès : 

- Pour les prêts amortissables, relatifs à une VEFA, par paliers, 

modulables : 

Le versement du montant du capital restant dû au jour du décès, majoré : 

 éu montant des fonds non encore versćs à l’assurć au jour du dćcĆs, si 
pour le prĈt consenti la totalitć du capital n’a pas encore ćtć dćbloquće, sous 
réserve  que les cotisations correspondantes aient été réglées, 

 Des intérêts courus entre la date de la dernière échéance et la date du 

décès 

- Pour les prêts relais ou « IN FINE » 

 Le versement du montant du capital empruntć à l’origine, majorć des intćrĈts 
courus : 

 Entre la date de dernière échéance précédant le décès et la date du décès, 

pour les prêts avec diffćrć partiel d’amortissement, 

 êntre la date de l’octroi du prĈt et la date du dćcĆs, pour les prĈts avec 
diffćrć total d’amortissement 

 La garantie Perte Totale et Irrćversible d’autonomie : 

 Le versement de montant prévu en cas de décès à la date de reconnaissance 

de l’ćtat de Perte Totale et Irrćversible d’Autonomie par le mćdecin conseil, 
 Les garanties Incapacité Temporaire Totale de Travail, 

Invalidité Permanente Totale ou Partielle : 

Le versement de ǖǕǕ% du montant de l’ćchćance mensuelle due en 

application du contrat de prĈt, conformćment au tableau d’amortissement 
fourni lors de la déclaration du sinistre, affecté de la quotité assurée 

Le montant maximal de l’engagement de l’assureur, pour un mĈme assurć, 
quel que soit le nombre de prêts garantis au titre du présent contrat et/ou au 

titre de contrats souscrits par la èontractante auprĆs d’A(A France VIê et 
IARD, est limité à 2 000 000 euros. 

Le montant de la prestation mensuelle IT, IPT ou IPP est limitée à 8 000 euros 

pour un même assuré tous prêts confondus.  

LES GARANTIES OPTIONNELLES :  

 Option 1 : Perte d’emploi : 
Le postulant choisi un niveau d’indemnisation sur la demande 
d’adhćsion : 

 Prise en charge à hauteur de 50%                                                            de la mensualité affectée 

de la quotité assurée

 Option 2 : Préférence 

Cette option permet de racheter les deux dernières exclusions du chapitre XIV 

«  Risques Exclus » concernant les garanties Incapacité Temporaire Totale de 

Travail, Invalidité Permanente Totale ou Partielle 

Qu’est-ce qui n’est pas assurć ? 

 Incapacité Temporaire Partielle de Travail 

Y-a-t-il des exclusions à la couverture ?

PRINCIPALES EXCLUSIONS : 

Pour toutes les  garanties Décès, PTIA, IT, IPT, IPP : 

! Le suicide de l’assurć lorsqu’il survient pendant la
premiĆre annće d’assurance. Toutefois, le risque de 
suicide sera couvert dĆs l’adhćsion, dans la limite du 
montant  mentionnć au dćcret visć par l’article L ǖǘǗ-7 du 

code des assurances (120 000 euros au 01/01/2004), en

prćsence d’un prĈt destinć à financer l’acquisition du 
logement principal de l’assurć,

! Les rixes auxquelles l’assurć participe de façon active,
sauf le cas de lćgitime dćfense, d’assistance en personne 
en danger et celui de l’accomplissement  du devoir 
professionnel,

Pour la garantie Perte totale et irrćversible d’autonomie : 

! Les maladies ou accidents qui sont le fait volontaire de 

l’assurć ou de celles qui rćsultent de tentative de suicide
ou de mutilation volontaire, ou de refus de se soigner au 

sens de l’article LǘǗǙ-1 du code de la sécurité social,

Pour la garantie incapacité temporaire total de travail et 

d’invaliditć permanente totale ou partielle : 

! Le congé légal de maternité, étant précisé que pour les 

assurées exerçant une activité professionnelle non 

salariée, la période concernée est assimilée au congé 

légal de maternité des assurées sociales, tant dans la 

durće qu’au niveau de la rćpartition des semaines avant 
et aprĆs la date prćsumće de l’accouchement

Pour la garantie perte d’emploi : 

! La retraite ou prćretraite, quelle qu’en soit la cause, y 

compris pour inaptitude au travail,

! La démission, même prise en charge par le pôle emploi 

ou par un organisme assimilé,

! Le licenciement pour faute grave ou lourde 

PRINCIPALES RESTRICTIONS : 

! Délai de franchise incapacité de travail : 90 jours continus 

d’dćcomptćs  à partir  du premier jour de chaque arrĈt de 
travail



Quand et comment effectuer les paiements ? 
Les cotisations d’assurance sont dues à compter de la date  d’effet des garanties. èependant, l’assurć peut choisir une autre pćriodicitć lors de son 
adhésion.

Quand commence la couverture et quand prend-elle fin ? 
Sous rćserve de la date de signature de l’offre de prêt ou du déblocage des fonds, l’assurance prend effet à la date indiquée sur le certificat 

d’adhćsion.  

Les garanties cessent : 

- ǖǝǕ jours aprĆs la date de signature de l’offre de prĈt si aucun versement de fonds, total ou partiel, n’a ćtć effectuć,
- A la date de rćsiliation de l’adhćsion par l’assurć, conformément aux dispositions des articles L113-12-2 du code des assurances, L313-30 du 

code de la consommation et au deuxième alinéa de L113-12 du code des assurances,

- Lors du remboursement total, anticipé ou non du prêt garanti,

- En cas de résiliation du contrat de prêt par déchéance du terme entrainant l’exigibilitć du prĈt,
- A la date de résiliation du contrat  par l’assurć de son adhćsion à l’association ASSUREA,
- ên cas de cessation de paiement des cotisations, conformćment à l’article LǖǙǖ-3 du code des assurances

Pour la garantie Décès :

- A la date du renouvellement qui suite la 90ème anniversaire de l’assurć si le capital total à assurer est infćrieur à ǚǕǕ 000 euros à la

souscription

- A la date de renouvellement de l’adhćsion qui suit le ǜǚème anniversaire de l’assurć si le capital est supćrieur à ǚǕǕ 000 euros à la souscription 
Pour la garantie Décès de la formule 4 : 

- A la date de renouvellement de l’adhćsion qui suit le ǜǕème anniversaire de l’assurć
Pour la garantie Perte totale et irrćversible d’autonomie :

- A la date de renouvellement de l’adhćsion qui suit le Ǜǜème anniversaire de l’assurć
Pour la garantie Incapacité temporaire totale de travail et invalidité permanente totale ou partielle :

- A la date de renouvellement de l’adhćsion qui suit la survenance de l’un des ćvĆnements suivants :

 Départ à la retraite, y compris la retraite pour inaptitude au travail,

 Mise en situation de retraite ou de prćretraite en application des textes ou d’accords mettant en place ces rćgimes, ou tout autre 

régime assimilable,

 67ème anniversaire de l’assurć 
Pour la garantie perte d’emploi : 
- A la date du 65ème anniversaire de l’assurć,
- A la date de départ à la retraite, y compris  la retraite pour inaptitude au travail,

- A la date de mise en situation de retraite ou de préretraite en application des textes ou d’accords mettant en place ces rćgimes, ou tout autre
régime assimilable

Comment puis-je résilier le contrat ? 
èonformćment aux dispositions de l’article Lǖǖǘ-12-Ǘ du code des assurances, l’assurć pourra demander la résiliation de son adhésion au 

présent contrat dans un dćlai de ǖǗ mois à compter de la signature de l’offre de prêt. Il devra pour ce faire, adresser à service gestion ASSUREA 
DIGITAL, sa demande de résiliation, par lettre recommandée, au plus tard quinze jours avant le terme de la période de douze mois 

susmentionnés, accompagnće de la notification de l’acceptation par le prĈteur de la substitution du contrat ainsi que la date de d’effet de la 
nouvelle adhésion. 

Où suis-je couvert ? 

 Les garanties du prćsent contrat s’exercent dans le monde entier dans les limites fixćes à l’article ǖǙ « RISQUES EXCLUS »

Quelles sont mes obligations ? 

A la souscription du contrat 

- Avoir souscrit un prêt immobilier ou personnel

- Rćsider en France ou dans un pays membre de l’union êuropćenne et dont la rćsidence fiscale se situe dans l’Union êuropćenne,
- Remplir et signer la demande d’admission
- Satisfaire aux formalitćs mćdicales d’admission demandće par l’assureur qui lui seront prćcisćes par la contractante,
- Fournir tous les documents justificatifs demandćs par l’assureur
- Répondre aux questionnaires simplifić ou dćtaillć de l’assureur, que lui aura remis la contractante.

En cours de contrat 

- Payer les cotisations

En cas de sinistre 

- adresser une déclaration accompagnée des pièces mentionnées dans les parties  « DOCUMENTS A FOURNIR EN CAS DE SINISTRE»  pour 

chacune des garanties de la Notice d’information
-  communiquer toute piĆce demandće par l’assureur permettant de constituer le dossier


